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JACQUES GRÈS-   GAYER

The Catholic University of America, Washington D.C.

L’élec  tron libre du gal  li  ca  nisme :
Jean de Launoy ( 1601-1678)

Long  temps consi  déré comme un gal  li  can extrême, le doc  teur de Navarre 
J. de Launoy était sur  tout un éru  dit ori  gi  nal et indé  pen  dant. L’étude de ses 
écrits, en par  ti  cu  lier un recueil thé  ma  tique de lettres, met en évi  dence 
une vision plus clas  sique ; elle éta  blit la spé  ci  fi cité de sa contri  bu  tion 
aux débats ecclésiologiques et cano  niques du temps. En démon  trant de 
manière scien  ti  fi que la vérité his  to  rique et théo  lo  gique de la doc  trine de 
France, il affai  blis  sait les perspec  tives tri   dentines et éta  blis  sait un modèle 
d’Église apte à satis  faire les aspi  ra  tions de nom  breux chré  tiens.

The “Free Electron” of Gallicanism : Jean de Launoy

Long perceived as an extreme Gal  li  can, the Navarre Doctor J. de 
Launoy was above all an independent and ori  gi  nal scholar. A study of 
his writings, in particular a thematic col  lec  tion of letters, exposes a more 
classical vision of him ; it establishes the singularity of his contri  bu  tion 
to the ecclesiastical and canonical debates of his time. In systematically 
proving the historical and theological truths of the Doc  trine of France, he 
weakened Tri   dentine perspec  tives and established a model of the Church 
capable of responding to the yearnings of many Christians.
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L’ARISTARQUE DE SON SIÈCLE

En tant que doc  trine cohé  rente et stable, le « gal  li  ca  nisme », on 
le sait, n’existe pas vrai  ment. Comme tous les termes géné  riques 
for  gés au XIXe siècle, le mot donne l’impres  sion trom  peuse d’un 
ensemble struc  turé et homo  gène, alors que n’existent que des 
« galli  ca  nismes » mis en place selon les cir  constances et leurs 
perspec  tives par  ti  cu  lières par des per  son  nages ou des groupes infl u -
ents. De toute évi  dence, depuis 1682, les Quatre Articles de la 
Décla  ra  tion du Clergé repré  sentent une réfé  rence nor  ma  tive, mais 
la manière même dont ils sont pré  sen  tés et commen  tés confi rme 
ce carac  tère essen  tiel de la doc  trine de France : sa sou  plesse et 
même sa fl ui  dité. La meilleure démons  tra  tion en a été four  nie par 
Aimé-   Georges Martimort, dans un tra  vail qui fait auto  rité et où il 
expo  sait le déve  lop  pe  ment du « gal  li  ca  nisme de Bossuet » : en le 
repla  çant de manière admi  rable dans son contexte his  to  rique, il a 
mon  tré comment s’est mise en place une vision per  son  nelle, qui 
repré  sente la facette la plus infl u  ente de cet ensemble à géo  mé  trie 
variable1. Ensemble variable, car quel qu’il soit le gal  li  ca  nisme est 
avant tout une réac  tion contre une vision du catho  li  cisme per  çue 
comme ultra  mon  taine, c’est-    à-dire fai  sant trop de part à la papauté 
tri   dentine, à ses repré  sen  tants et sur  tout à ses défen  seurs. Oppo  si -
tion dia  lec  tique, qui cor  res  pond bien à la manière dont se déroulent 
et par  fois se résolvent les que  relles théo  lo  giques, avec la compli  ca -
tion propre à ce cas d’espèce, puis  qu’il concerne non seule  ment 
le pou  voir dans l’Église (la puis  sance ecclé  sias  tique) mais aussi 
ses rap  ports avec le pou  voir poli  tique (la puis  sance sécu  lière). 
Pour bien le comprendre, il faut donc suivre ce débat complexe au 
niveau même des argu  ments échan  gés par ceux qui s’y engagent. 
Une des meilleures démons  tra  tions de cette dia  lec  tique se trouve 
dans les écrits du doc  teur Jean de Launoy, une fi gure gal  li  cane 
emblé  ma  tique dont la pen  sée est encore mal connue2. Il suf  fi t de 
consul  ter ses ouvrages pour en comprendre la rai  son : une méthode 
cumu  la  tive par empi  lage de cita  tions, un ton doc  to  ral, c’est-    à-dire 

1. Aimé-   Georges Martimort, Le gal  li  ca  nisme de Bossuet, Paris, 1953.
2. Ibid., p.  167-168.



sen  ten  cieux et sou  vent mépri  sant, un style éla  boré et dif  fi   cile (il 
écrit en latin) et sur  tout une agres  si  vité à fl eur de peau. Plus apte 
à l’attaque et à la riposte qu’à l’expo  si  tion sereine, Launoy est un 
théo  logien à l’ancienne, un contro  ver  siste, un dis  pu  tant, un intel -
lec  tuel pur, diront cer  tains. Mis à l’abri du besoin par un émi  nen  tis -
sime pro  tecteur, il peut se per  mettre bien des audaces, d’où la réac -
tion de Bossuet qui fi t arrê  ter ses trop libres confé  rences du lundi 
où se pres  sait l’intel  li  gent  sia euro  péenne3. Si c’est pour sa méthode 
cri  tique que mérite d’être célé  bré « l’Aristarque de son siècle »4, 
il est aussi évident que son enga  ge  ment gal  li  can, fruit d’une telle 
méthode, mérite aussi une inves  ti  gation. Par ses idées, mais aussi 
par sa manière de les expo  ser, il contri  bue à une meilleure connais -
sance de cet ensemble encore impré  cis qui est l’objet de notre 
réfl exion commune.

MISE EN PLACE DU GAL  LI  CA  NISME

Le gal  li  ca  nisme de Launoy se trouve dis  sé  miné dans les dix in-
   folios publiés en  1731-32 par l’abbé Granet5, qui repré  sentent ses 
œuvres complètes ou plu  tôt celles qui ont sur  vécu car, d’après le 
cata  logue qu’il a dressé, près de la moi  tié des titres a dis  paru6. À 
son habi  tude, ce sont des études poin  tilleuses où l’on note cepen  dant 
une conti  nuité de pro  pos, qui a sûre  ment infl u  encé ceux à qui était 
des  ti  née cette éru  di  tion. Cela ne suf  fi   rait pas pour en tirer une théo  rie 
par  ti  cu  lière, ni même pour vali  der la répu  ta  tion qu’il s’est acquise 

3. En 1676. Les der  nières années de Bossuet. Jour  nal de Ledieu, éd. Ch. 
Urbain et E. Levesque, Bruges, 1929, II, p. 297. « Où l’on peut dire qu’il se for -
mait plus de défen  seurs de nos Liber  tés que par  tout ailleurs ». Lettre d’un abbé à 
un pré  lat de la Cour de Rome sur le Décret de l’Inqui  si  tion du 7 décembre 1690, 
Toulouse, 1691, p.  57-58 (à pro  pos du décret anti-   janséniste d’Alexandre VIII).

4. Bruno Neveu, « La vie éru  dite à Paris », dans Éru  di  tion et reli  gion aux XVIIe 
et XVIIIe siècles, Paris, 1994, p. 69. Jacques M. Grès-   Gayer, « “L’Aristarque de son 
siècle”, le Dr Jean de Launoy ( 1601-1678) », dans Jean-   Louis Quantin et Jean-
   Claude Waquet, Papes, princes et savants dans l’Europe moderne. Mélanges à la 
mémoire de Bruno Neveu, Genève, 2006, p.  269-285.

5. Joannis Launoii, Constantiensis, Parisiensis theologi, Socii Navarræi, 
Opera omnia ad selectum ordinem revocata, éd. F. Granet, Cologne,  1731-1732 
[abrégé O. o.].

6. 310 opus  cules dis  pa  rus. Catalogus vario  rum opusculorum Joannis Launoii 
Constantiensis, theologi parisiensis, in O. o.,  IV-2, p.  482-491.
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de défen  seur des Liber  tés gal  li  canes7. Celle-   ci est fon  dée sur un 
peu ordi  naire recueil de Lettres dans lequel il expose plus sys  té  ma -
ti  que  ment ses idées. Dans cette cor  res  pon  dance publiée entre 1667 
et 16738, avant d’être réunie dans une infl u  ente édi  tion anglaise9, 
il aborde les prin  ci  paux points qui carac  té  risent sa vision per  son -
nelle. Il s’agit avant tout d’ecclésiologie avec quelques ouver  tures 
judi  cieuses sur le droit cano  nique. Launoy, nous dit-   on, avait choisi 
ce pro  cédé pour évi  ter la cen  sure10 ; en réa  lité si quelques lettres 
semblent cor  res  pondre à un véri  table échange épis  to  laire11 où se dis -
tingue clai  re  ment un réseau gal  li  can12, pour la plu  part il ne s’agit 
que d’un sub  ter  fuge, dis  tri  buant à dif  fé  rentes per  sonnes les par  ties 
suc  ces  sives d’une recherche thé  ma  tique13 : la colo  ra  tion natio  nale 
est indé  niable, mais c’est sur  tout l’esprit cri  tique qui domine, cor  res -
pon  dant en cela à la méthode favo  rite du Doc  teur de Navarre.

7. « Doc  teur des Liber  tés gal  li  canes », Mer  cure Galant, mars 1678, p. 223. 
« Jurium Ecclesiæ et Re   gis acerrimus vindex ». Bayle, Dic  tion  naire, remarque N.

8. Joannis Launoii […] Epistolarum Pars 1a [8a], Paris,  1667-1673.
9. Epistolæ omnes 8 partibus comprehensæ, nunc demum simul editæ, 

Cambridge, 1689 [W. Saywell, éd]. O. o.,  V-1-2.
10. « C’est même comme un miracle que nous ayons ce qu’il a fait impri -

mer durant sa vie pour la supé  riorité des conciles et contre l’infailli  bilité des 
papes et sur d’autres sujets de cette nature, et nous le devons à l’inven  tion dont 
il s’avisa, qui fut de le don  ner par mor  ceaux dans des lettres qu’il adres  sait aux 
uns et aux autres, se déli  vrant par ce moyen de la ser  vi  tude insup  por  table de la 
cen  sure de cer  tains doc  teurs de son temps, sans l’agré  ment des  quels nul pri  vi -
lège n’était expé  dié et qui parais  saient gagés pour arrê  ter tous les bons livres et 
faire desespérer les auteurs. » Lettre d’un abbé à un pré  lat de la Cour de Rome, 
op. cit., p. 58.

11. Il fait allu  sion au début de nom  breuses lettres à une ques  tion sou  le  vée par 
son inter  lo  cuteur, ou à une réponse reçue à une lettre pré  cé  dente. Ainsi O. o.,  V-1, 
p. 93,  i-9, À Ch. Fauveau (31 août 1664) : « Obsecras me, cum pro lege amicitiæ 
nostræ et pro jure vetustioris in eadem Facultate magisterii jubere possis, ut ad 
te perscribam, num Bellarminus […] sincere proponat statum quæstionis ». O. o., 
 V-1,  1-2, p. 13, À A. Faure (21 sept. 1664).

12. Les doc  teurs Le Vaillant [70], Le Noir [83], For  tin [177], Breyer [335], 
Petitpied [322], Faure [325], Marais [353], Ratouyn [351], Roulland [404], 
Boileau [590] sont parmi les gal  li  cans les plus typés. J. M. Grès-   Gayer, Le Galli   -
ca  nisme de Sorbonne, Paris, 2002, p. 381. On note la ten  ta  tive d’approche de 
Ger  bais [385], un modéré. O. o.,  V-1, p. 243,  ii-6 (1er jan. 1665). Le no entre cro -
chets ren  voie au tableau des doc  teurs de la Faculté de théo  logie de Paris publié 
dans : Le Gal  li  ca  nisme de Sorbonne, p.  467-525. Voir en annexe la liste des 
cor  res  pon  dants.

13. Ainsi la série sur l’indic  tion et la convo  ca  tion des conciles [ v-1 à 11], ou 
celle sur la pré  si  dence des huit pre  miers conciles géné  raux [ viii-1 à 10]. Dans ces 
lettres, il ren  voie aux pré  cé  dentes ou futures. Ainsi, O. o.,  V-1, p. 103,  v-7, À G. 
Voël (30 juin 1666).
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LA MÉTHODE DE LAUNOY

En 1633, comme tout can  di  dat à la licence en théo  logie, J. de 
Launoy sou  tint des thèses de Majeure et Mineure ordi  naires14 : 
on peut pen  ser que comme beau  coup, il cher cha à briller en défen -
dant des posi  tions ori  gi  nales sinon inédites, en ce cas, le pou  voir 
exclu  sif de l’État sur les empê  che  ments au mariage15. Cet art de la 
pro  vo  ca  tion allait vite deve  nir la marque dis  tinctive du per  son  nage, 
tou  jours prêt à sou  le  ver une ques  tion à par  tir d’élé  ments his  to  riques 
et théo  lo  giques sus  cep  tibles d’affai  blir ou même de détruire l’opi -
nion géné  ra  le  ment accep  tée. Inévi  ta  ble  ment, ses écrits atti  raient 
l’atten  tion de quelque contem  po  rain, et s’il commet  tait l’erreur 
de lui répondre, s’en   suivait une polé  mique où l’on pou  vait être 
sûr que Launoy aurait le der  nier mot16. Par son éru  di  tion, bien 
entendu, mais aussi par sa tech  nique, en par  ti  cu  lier l’uti  li  sation 
de l’argu  ment ad hominem, selon le prin  cipe de Tertullien : Opti -
mum argumenti genus quod ob adversario sumitur, c’est-    à-dire de 
reprendre les termes mêmes d’un auteur pour les retour  ner contre 
lui17. Son but déclaré était, bien évi  dem  ment, la Vérité immuable18 : 
c’est en cela qu’il a été per  çu comme Le Cri  tique par excel  lence, 
appli  quant avec rigueur une méthode dont il rap  pelle sans relâche 
à ses inter  lo  cuteurs les exi  gences et les lois. Il avait aussi des pré -
oc  cu  pa  tions plus concrètes, dont la résis  tance au « romanisme » 
paraît la prin  ci  pale. Si l’on retrouve dans ses écrits gal  li  cans le ton 
cri  tique et acerbe qui est sa marque, il est notable de consta  ter que 
dans cet ensemble la polé  mique directe est absente, comme s’il 

14. Sur le par  cours uni  ver  si  taire dans la Faculté de Théo  logie de Paris. 
J. M. Grès-   Gayer, « Tra  di  tion et moder  nité. La réforme des études en Sorbonne 
( 1673-1715) », Revue d’his  toire de l’Église de France, t. 88, 2002, p.  341-389.

15. En ces deux occa  sions, il défen  dit le pou  voir exclu  sif du Prince d’éta  blir 
des empê  che  ments diri  mants du mariage, un sujet sur lequel il revien  dra plu  sieurs 
fois. O. o., I, p. 635. Voir infra, n. 74.

16. « L’Aristarque de son siècle », art. cit., p.  275-277.
17. J. Boileau, Traité des empê  che  ments du mariage, dans J. de Launoy, 

O. o.,  IV-2, p. 303.
18. À L. Cou  sin (12 mai 1677), O. o., V,  Supplément-6, 826, où il cite 

Tertullien [Liber de velandis virginibus, ch. 1] : « Nemo Veritati præscribere 
potest, non spatium temporum, non patrocinia personarum, non privilegium 
regionum », et l’axiome du Droit : « Cur  sus temporis non mutat substantiam 
veritatis ». « Veritatis Assertor Perpetuus », disait l’épi  taphe refu  sée par les 
Minimes. Niceron, Mémoires, XXXII, p. 88.
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n’avait pas trouvé d’inter  lo  cuteur à sa mesure19. Les auteurs à qui 
il s’oppose sont en géné  ral tous dis  pa  rus, théo  logiens jésuites pour 
la plu  part à qui il reproche leur mau  vaise foi et leur mani  pu  la  tion 
des textes, et parmi eux, l’ennemi numéro un, Robert Bellarmin. 
Quelques domi  ni  cains aussi parmi ses adver  saires, choi  sis pour 
leur parti pris sco  las  tique, en par  ti  cu  lier Thomas de Vio, car  di  nal 
Cajetan. Celui-   ci, on s’en sou  vient, avait eu une vive polé  mique 
avec un jeune doc  teur de Paris, Jacques Almain, sur les pou  voirs 
du concile et du pape20. De toute évi  dence, cette dis  pute est pour 
Launoy emblé  ma  tique, car c’est le sujet récur  rent de son expo  si -
tion gal  li  cane21, mais il prend bien soin de le repla  cer dans son 
contexte véri  table : l’Église.

L’ÉGLISE

Launoy par  tage avec tous les défen  seurs des Liber  tés gal  li  canes 
une concep  tion fi xiste d’un âge d’or du chris  tia  nisme dont seule 
l’Église natio  nale aurait gardé la mémoire et main  tenu l’esprit. 
C’est donc au nom de cette connais  sance de l’anti  quité chré  tienne 
et du déclin his  to  rique de ses valeurs qu’il va pro  cé  der dans sa cri -
tique exhaus  tive des nou  veau  tés induites par les « adu  la  teurs de la 
curie romaine »22 res  pon  sables, selon lui, d’un affai  blis  se  ment qu’il 
déplore et cherche à ren  ver  ser23.

L’objet prin  ci  pal de la réfl exion de Launoy est l’Église, « le ras -
sem  ble  ment du peuple fi dèle uni par une même foi ». S’il en pré -

19. Une seule excep  tion : le P. Vincent Baron, o. p. ( 1604-1674), qui avait 
pris la défense de Thomas d’Aquin cri  ti  qué par Launoy. O. o.,  V-2, p.  148-208, 
 v-9, À Th. For  tin (30 août 1666), et  319-411,  vi-14, À L. Marais (1er août 1667).

20. O. de la Brosse, le Pape et le concile : la compa  rai  son de leur pou  voir à 
la veille de la Réforme, Paris, 1965.

21. O. o,  V-1, p.  34-47,  i-5, À R. Fromentin (28 juin 1664).
22. O. o.,  V-1, p. 371,  iii-5, À M. Le Metayer (5 août 1665) ; ibid., p. 380, 

396,  iii-7, À Ch. Fauveau (1er sept. 1665) ; ibid., p. 450,  452-454,  iv-2, À Fr. Bon 
(15 oct. 1665). O. o.,  V-2, p. 183,  v-9, À Th. For  tin (30 août 1665).

23. O. o.,  V-1,  iv-5, p. 33, À Fr. Bon (13 juin 1664) avec la cita  tion 
de Céles  tin I aux prêtres des Gaules, « hoc verbis qua  tuor, sed expressis et 
signifi cantioribus declarat : Desinat incessere novitas vetustatem. » Aussi, 
Sixte I à Jean d’Antioche « Nihil ultra liceat novitati, qui nihil adjici convenit 
vetustati »,  V-2, p. 218, À H. Montmorin (6 déc. 1666). Cita  tions plu  sieurs fois 
reprises,  V-2, p. 435,  vii-2, À M. Girard (15 oct. 1669) et ibid., p. 685,  viii-13, 
À N. Gatin (22 juin 1673).
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sente dans son œuvre plu  sieurs défi   ni  tions pui  sées dans l’Écri  ture et 
les Pères24, c’est tou  jours pour réfu  ter les « abus » de Canisius, puis 
de Bellarmin, qui les ont modi  fi ées en ajou  tant la sou  mis  sion aux 
pas  teurs légi  times, prin  ci  pa  le  ment au pape. Inter  po  la  tion dou  teuse, 
juge-    t-il, et regret  table source de divi  sion au sein du catho  li  cisme25. 
Même les théo  logiens gal  li  cans les plus favo  rables à la roma  nité 
n’ont eu garde de la reprendre26.

Cette défi   ni  tion, qui refuse l’iden  ti  fi   cation de l’Église à « l’ordre 
sacer  do  tal »27 et d’une cer  taine manière rela  ti  vise la hié  rar  chie, est 
essen  tielle pour Launoy : comme elle va très loin, il a dû la jus  ti  fi er 
dans un rare écrit fran  çais, qui est tout à fait expli  cite :

Le concile [de Trente, dans son décret sur le mariage] ne prend 
pas le mot d’Église pour l’ordre sacer  do  tal seule  ment ou pour une 
assem  blée de pré  lats, mais pour une assem  blée de fi dèles, comme 
le sens commun le fait voir et l’usage l’enseigne. […] On ne fi ni  rait 
point si l’on vou  lait rap  por  ter tous les endroits de ce concile où le mot 
d’Église est mani  fes  te  ment pris pour l’assem  blée des fi dèles, c’est-
    à-dire un corps composé de plu  sieurs membres. Les  quels, quoiqu’ils 
soient dif  fé  rents et qu’ils aient dif  fé  rentes fonc  tions, sont attri  buées 
à ce même corps, tan  tôt ratione par  tis, tan  tôt ratione totius, comme 
parle Cajetan28.

24. O. o.,  V-2, p.  665-695,  viii-13, À N. Gatin (22 juin 1673). Dans l’Écri  ture 
Ecclesia Dei est Societas fi delium, ibid., p. 667. Chez les Pères et les auteurs ecclé -
sias  tiques : « Agregatio, Collectio, Multitudo, Convocatio et sur  tout Congregatio 
fi delium ». Ce que le Caté  chisme romain (1545) résume : « Fidelium congregatio, 
quo a Deo ad vitam æterna ordinata & electa est ». Ibid., p. 680.

25. O. o.,  V-2, p. 684 : « Et Hæc abunde suffi ciunt […] derivatam ab 
Apostolis defi nitionem Ecclesiæ ab illustrioribus theologis, & antiquæ traditionis 
amatoribus, & tempore Tridentini concilii, & post tempus ejusdem concilii 
retentam fuisse. » Mais Casinius et Bellarmin ont changé cela : « Antiquam 
defi nitionem interpolarunt, a   ut contra bonæ defi nitionis, vel etiam descriptionis 
regulas auxerunt, et auctarium suum insigni discordia nobilitarunt. »

26. O. o.,  V-2, ibid., p. 686 : André Duval, lui-   même, n’admet pas cette défi   ni -
tion et il s’en tient à la défi   ni  tion clas  sique : « Societas fi delium in vero Dei cultu 
inter se communicantium ». Il ajoute : « Huic autem aliqui addunt sub uno Pastore 
Christi Vicario, sed hoc magis ad statum Ecclesiæ, quem in novo Testamento a 
Christo Domino accepit. Præterea ad statum Ecclesiæ hujus vitæ potius, quam 
ad ejus essentiam ab unoquoque statu abstrahentem spectat. » IIa IIæ, Tractatus 
de Fide, art. 1.

27. Le moyen de rec  ti  fi er les Six pro  po  si  tions que la Faculté de Théo  logie 
donna au Roi, l’an 1663, in O. o.,  IV-2, p. 129.

28. Obser  va  tions sur l’acte de Vespéries de M. Leullier, Licen  cié en théo  logie, 
qui a été sou  tenu dans les Écoles du col  lège de Sorbonne l’an 1676, le 8 juin, in 
O. o., I, p. 1009.
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Puis  sance ecclé  sias  tique

C’est donc à l’Église ainsi défi   nie que le Christ a confi é sa 
propre auto  rité ou, comme on dit, sa puis  sance. Catholica Ecclesia 
est subjectum proximum Ecclesiasticæ potestatis : c’est la doc -
trine des Pari  siens29 qui, le rap  pelle le doc  teur de Navarre, ne fait 
que reprendre celle de l’Église d’Afrique30. Comme l’exposent les 
commen  taires des prin  ci  paux textes, c’est au nom de l’Église et 
comme garant de son unité que Pierre a reçu du Christ les clefs 
du royaume. Cette perspec  tive, qui dans ce contexte n’a rien 
d’ori  gi  nal, a pour notre auteur deux consé  quences prin  ci  pales. La 
pre  mière, sur laquelle il insiste par  ti  cu  liè  re  ment, est la « consti -
tution  na  lité » : Ecclesia canones regenda31, comme le prouvent 
soixante-   deux pas  sages de pon  tifes romains32 ou comme le 
recom  man  dait à Paul III le Consilium de emendanda Ecclesia : 
Ecclesiam jure, non auctoritate, canone, non arbitrio pro  prio 
regendam est33. Il existe donc une Loi fon  da  men  tale de l’Église34, 
obser  vée fi dè  le  ment aux pre  miers temps35, sur laquelle tous sont 
tenus de se régler.

29. O. o,  V-1, p.  213-242,  ii-5, À A. Le Vaillant [70] (1er jan. 1665).
30. Citant S. Cyprien : « Sic datæ sunt claves Ecclesiæ, sed eas Petrus unus 

accepit, ut Ecclesiæ unitatem commendaret ». Ibid., O. o.,  V-1, p. 216, et Optat 
[Lib. contra Parmenianum] : « Ecclesia cor  pus est, quod per il   la membra suos 
actus exercet. […] Ecclesiam in persona Petri claves accepisse. Sed ut unitatis 
negotium formaretur, solus il   las Petrus accepit. » Ibid., p. 217.

31. O. o, V, p. 556,  iv-7, À H. Barillon (13 fév. 1666). Il défend en par  ti  cu -
lier Adrien VI dif  famé par les tenants de la Curie romaine : « Nihil prius, nihil 
carius, nihil antiquius observatione sacrorum Canonum habuit ». Launoy donne 
une longue série de réfé  rences, ibid., p.  556-560.

32. O. o.,  V-1, p.  281-307,  iii-3, À Th. Roulland [404] (23 mai 1665).
33. Ibid., p.  309-310. Aussi O. o.,  V-1, p. 450,  iv-2, À François Bon 

(15 oct. 1665) : « Ecclesia præceptis Christi, documentis Apostolorum & sacris 
Conciliorum canonibus regitur et suis tan  dem limitibus circumscribitur. » Il pré -
cise bien que cette « constitutionalité » n’est en aucune manière appli  cable au pou -
voir sécu  lier.

34. « Lex com   munis Ecclesiæ catholicæ, Evangelium, Apostoli, Prophetæ, 
Canones Spiritu Dei conditi, & totius mundi reverentia consecrata, & decreta 
Sedis Apostolicæ ab his non discordantia ». Contre J. David qui attaque S. Cyprien. 
O. o.,  II-2, Exa  men de la Pré  face et de la Réponse de M. David aux Remarques sur 
la Dis  ser  ta  tion du concile pleinier, dont a parlé S. Augustin en dis  pu  tant contre 
les Dona  tistes, p. 194.

35. Launoy donne une longue série de réfé  rences des tra  di  tions du Siège apos -
to  lique, de Grégoire IX à Innocent I. O. o.,  V-1, p.  556-560,  iv-7, À H. Barillon 
(13 fév. 1666).
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La deuxième consé  quence de cette concep  tion de l’Église est la 
« conciliarité ». Si les clefs ont été confi ées à l’Église, le pou  voir 
en est exercé par les ministres. Principalem potestatem a Christo 
Ecclesiæ toti collatam fuisse, quæ postea per Ecclesiæ Ministros 
exerceretur36. Il s’exerce prin  ci  pa  le  ment dans les conciles, qui sont 
la voie ordi  naire pour régler les dis  putes doc  tri  nales. On s’atten  drait 
ici, dans la logique de sa concep  tion de l’Église, à voir Launoy adhé -
rer aux prin  cipes les plus extrêmes du conciliarisme, il se montre 
au contraire fort prudent. Son insis  tance sur la conciliarité est 
certes fon  dée sur la notion de repré  sen  ta  tion37, mais il n’en res  sort 
pas que la par  ti  cipation en soit ouverte à d’autres que les évêques 
unis au pape. C’est en ce sens uni  que  ment que l’on peut affi r  mer que 
le concile géné  ral ou œcu  mé  nique est le juge ordi  naire des contro -
verses dog  ma  tiques, le concile pré  sidé par le pape, qui en vertu de 
sa pri  mauté exerce une fonc  tion unique quoique cir  conscrite.

Vu le contexte géné  ral de ses écrits, par  ti  cu  liè  re  ment son hos  ti -
lité envers les ultra  mon  tains, on s’atten  drait à trou  ver chez Launoy 
des expres  sions fortes et des opi  nions radi  cales. Il rejette, en effet, 
les pré  ro  ga  tives reven  di  quées par ceux-   ci, mais c’est pour pro  po  ser 
un schéma qui refuse sys  té  ma  ti  que  ment l’oppo  si  tion entre « le pôle 
papauté et le pôle épi  sco  pat »38, au pro  fi t d’une har  mo  ni  sa  tion posi -
tive de leurs fonc  tions.

Le pon  tife romain

Loin de minimi  ser la pri  mauté romaine, Launoy enseigne qu’elle 
est de droit divin, mais, pour lui, c’est une pri  mauté de ser  vice. Il 
l’inter  prète sui  vant le concile de Constance approuvé par Martin V : 
supra particulares Ecclesias, non super Ecclesiam in synodum 
collectam39. Il s’agit donc d’une fonc  tion de gar  dien des canons, 

36. O. o.,  V-1, p. 216, ii-   v, À A. le Vaillant (1er jan. 1665), s’appuyant sur 
Optat de Mi   lève. Aussi, p. 222 : « Cyrillus, Hieronymus, Chrisostomus, Ambrosius 
& Basilius supra laudati loquuntur de potestate Ecclesiæ […] quatenus per primi 
et secundi ordinis sacerdotes exercetur ».

37. O. o.,  V-1, p.  473-474,  iv-3, À J. du Mou  lin (1er nov. 1665) ;  V-2, p. 188, 
 v-9, À Th For  tin (30 août 1666) ;  V-2, p. 349,  vi-14, À L. Marais (1er août 1667), 
sur la ques  tion au concile de Trente.

38. Yves Congar, à pro  pos du gal  li  ca  nisme, in Catho  li  cisme, IV, col. 1736.
39. O. o.,  V-1, p. 153,  ii-1, À R. Fromentin (24 oct. 1664) : « Id est 

particularibus Ecclesiis præesse, ut eas ad sacrorum canonum observationem 
compellat et cum observare noluerint, ex canonum forma castiget. »
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de super  vi  sion de la doc  trine et, en cas de néces  sité, d’inter  ven  tion 
sup  plé  tive, canonis in orbe christiano vindex atque executor40. Ce 
qui par  fois peut le conduire à se pla  cer au des  sus de ces règles qu’il 
entend main  te  nir et défendre41. Launoy, c’est évident, s’efforce de 
détruire les pri  vi  lèges reven  di  qués par les ultra  mon  tains, mais c’est 
dans le but d’inté  grer et non de dénier une fonc  tion dont il reconnaît 
l’impor  tance. Ce qu’il rejette chez eux, c’est jus  te  ment la ten  ta  tion 
de sépa  rer le pape du corps de l’Église auquel il appar  tient.

Si le pape n’est donc pas supé  rieur au concile, si même, comme 
l’enseigne l’his  toire, il n’a pas néces  sai  re  ment l’ini  tiative de son 
indic  tion42 et long  temps n’en a pas exercé la pré  si  dence43, de par 
son auto  rité apos  to  lique il a une fonc  tion spé  ciale. Comme celle 
de tout évêque44, son appro  ba  tion est néces  saire à la confi r  ma  tion 
qui assure l’infailli  bilité pro  mise à l’Église, elle est cepen  dant 
d’une valeur par  ti  cu  lière à cause du siège qu’il occupe. C’est 
le sens de l’expres  sion ex cathedra dont les ultra  mon  tains ont 
détourné le sens45, elle n’assure en aucune manière une in   errance 

40. Exemple de ce rôle sup  plé  tif du pon  tife romain : si un évêque ne dis -
ci  pline pas un pas  teur propre, qui pèche contre le canon de Latran IV [Omnis 
fi delis], on doit s’adres  ser au pon  tife romain, « canonis in orbe christiano vindex 
atque executor. » Ad explicatam Ecclesiæ traditiones Observationes, in O. o.,  I-1, 
p. 440.

41. Le pape est sou  mis aux canons des conciles et il doit les suivre dans la 
direc  tion de l’Église [in regenda ecclesia], il peut cepen  dant s’en écar  ter [recedere] 
pour grande néces  sité et uti  lité claire et cer  taine. Commentarium de Launii vita, 
 IV-2, p. 374.

42. Une série de lettres [ vi-1 à 9] fait le point sur la ques  tion, in O. o.,  
V-2, p.  208-309. Cf. en par  ti  cu  lier la réponse de la Faculté de Théo  logie de Paris 
à Charles VIII (1397) qui deman  dait si l’on pou  vait convo  quer le concile invito 
Romano Pontifi ce : O. o.  V-2, p.  220-232,  vi-2, à H. L. Montmorin (6 déc. 1666).

43. Une série de lettres [ viii-1 à 10] fait le point sur la ques  tion : O. o., 
p.  553-621. « Romana Ecclesia hoc in præsidendi munere nihil sibi vindicat per 
Antistitum suorum traditionem, quæ a Constantini ætate usque ad Caroli magni 
tempus decurrit. Hoc præsidendi munus in præteritis reliquerunt Gelasius, 
Vigilius, Pelagius II & alii in professionibus fi dei quas ediderunt ; ubi tamen 
relinquendum non erat, si vere relinqui nequisset. » O. o.,  V-2, p. 567,  viii-1, À 
R. Fromentin (1er fév. 1673). Ibid., p. 580,  viii-3 À G. Grouyn (1er mars 1673)] : Le 
pape Damase n’a pas pré  sidé le concile de Constantinople, ni même ses légats. Sur 
ce sujet Bellarmin mêle le vrai et le faux.

44. O. o.,  V-1, p.  190-213,  ii-4, À J. Boileau [590] (18 déc. 1664).
45. Pro  non  cer ex cathedra, c’est le Pape à la tête du concile géné  ral. O. o.,  V-1, 

p. 361,  iii-5, À M. Le Metayer (5 août 1665). Il cite des lettres à Clé  ment V : « His 
in verbis, Romanum Pontifi cem e cathedra pronunciare, non est seorsum a Sede 
sua & Concilio pronunciare, sed una cum Sancta Sede et approbante potissimum 
concilio pronunciare. » Même les auteurs jésuites le reconnaissent. Launoy cite 
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ou infailli  bilité per  son  nelle, mais signi  fi e celle de l’Église repré -
sen  tée dans l’una  ni  mité conci  liaire46, expri  mée, selon sa fonc  tion, 
par l’évêque de Rome. D’ailleurs, tous les hon  nêtes his  to  riens le 
savent, les pon  tifes eux-   mêmes l’admettent, cer  tains papes ont 
erré47, par  fois gra  ve  ment48. Fidèle en cela à la tra  di  tion gal  li  cane, 
Launoy modère ses juge  ments his  to  riques en dis  tin  guant la fonc -
tion et la per  sonne, la sedes et le sedens49. Des hommes assis sur le 
siège de Pierre ont pu se trom  per, mais l’erreur a été cor  ri  gée par 
leurs suc  ces  seurs, qui ont illus  tré ainsi l’indé  fec  ti  bi  lité du siège 
apos  to  lique.

Tou  jours dési  reux de repla  cer le minis  tère du pon  tife romain 
dans son cadre ecclé  sial ordi  naire, Launoy fait aussi appel à l’his -
toire pour expli  quer les titres par  ti  cu  liers qui lui sont attri  bués. 
Loin de repré  sen  ter la reven  di  ca  tion d’une auto  rité par  ti  cu  lière, 
la qua  lité d’episcopus ecclesiæ catholicæ, prise par Pie IV dans 
son appro  ba  tion du concile de Trente, est une ancienne expres -
sion qui met en évi  dence l’ortho  doxie du signa  taire et de l’Église 

le De Institutionibus theologicis, du P. Bagot, ibid., p. 516,  iv-5, À R. Fromentin 
(13 déc. 1665) : « Sum  mum Pontifi cem, ut defi niat aliquid infaillibiliter, concilium 
aliquod seu Synodum audire oportere, nec male di   ci tunc, ex Sancti Petri cathedra 
eum loqui, seu pronuntiare sententiam cum audito Concilio pronuntiat. »

46. Launoy fait le point sur la ques  tion, O. o.,  V-1, p.  370-372,  iii-5, À M. Le 
Metayer (5 août 1665). Pour les auteurs gal  li  cans, à par  tir du temps de Clé  ment V : 
« Pontifex in sensu Gallicanæ Ecclesiæ loquatur de Petri cathedra, cum sacro 
approbante concilio loquitur et res fi dei decernit. Gallicana Ecclesia credebat, 
indefi cientis judicii privilegium nonnisi universæ Ecclesiæ, cujus caput est 
Romanus Pontifex, et repræsentati universam Ecclesiam Concilio datum esse. » 
Ibid., p. 370.

47. À ce sujet il évoque la « misé  rable contro  verse » concer  nant la deuxième 
ver  sion de la Bible Sixto-   Clémentine, où les pres  crip  tions du pre  mier pon  tife 
ont tout sim  ple  ment été sup  pri  mées par son suc  ces  seur : O. o.,  V-1, p. 45,  i-5, À 
R. Fromentin (28 juin 1664).

48. L’exemple de Jean XXII montre que « Hic Pontifex exemplo suo, 
eum errare posse qui ex cathedra pronunciat, ut il   le contra Romanæ Ecclesiæ 
traditionem et fi dei symbolum non semel pronunciavit, beatorum ani  mas quamlibert 
purgatas, Deum ante supremum diem Judicii non esse visuras ». Point déve  loppé 
dans O. o.,  V-1, p.  11-12,  i-1, À A. Faure (1er mai 1664) et ibid., p.  43-45,  i-5, À 
R. Fromentin (28 juin 1664). Dans ce cas, « Ex cathedra loqui vel pronunciare 
aliud tunc nihil erat quam docere, quemadmodum Joannes XXII docebat ita, ut 
omnes docenti assentirentur. »

49. La Faculté de Paris s’est pro  non  cée à ce sujet lors de la cen  sure de Jean de 
Mon   son (1387), en fai  sant la dis  tinction entre sedes et sedens. O. o.,  V-1, p. 536, 
 iv-6, À H. Barillon (31 jan. 1666), point déve  loppé par  ti  cu  liè  re  ment par Gerson, 
De Examination doctrinarum, ibid., p. 538. Cf. Yves Congar, L’Église de saint 
Augustin à l’époque moderne, Paris, 1970, p. 398.
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locale dont il a la charge50. C’est donc une erreur de l’inter  préter 
comme si l’Église catho  lique était un unique dio  cèse et n’avait 
qu’un seul évêque, les autres « évêques » n’étant que ses vicaires, 
admi  nis  tra  teurs d’une pré  fec  ture apos  to  lique51. Cela est contraire 
aux affi r  ma  tions mêmes des papes qui rejettent le titre d’évêque 
uni  ver  sel ou œcu  mé  nique52. De même, l’appel  la  tion Vicaire de 
Jésus-   Christ n’est pas par  ti  cu  lière au pape, les autres évêques53, et 
même tous les prêtres, ont la même qua  lité54 : ce n’est que durant 
le second millé  naire que les papes et la curie romaine l’ont reven -
di  quée pour le seul pon  tife romain afi n de sou  te  nir sa pré  ten  due 
infailli  bilité55. On ne la trouve dans aucun acte conci  liaire (pas 
même à Flo  rence)56. Les papes uti  lisent plus géné  ra  le  ment le 
titre de « Vicaire de S. Pierre »57, c’est le titre « antiquissimus & 
fundatissimus »58.

Évêques

On n’est pas étonné, selon ces perspec  tives, de consta  ter l’impor -
tance que Launoy attri  bue au minis  tère des évêques. Leur auto  rité est 
plé  nière59 et leur res  pon  sa  bi  lité doc  tri  nale excel  lem  ment mani  fes  tée 

50. O. o.,  V-1, p. 28,  i-4, À Fr. Bon (13 juin 1664), p. 28. Pre  mière attes  ta -
tion par Léon I au concile de Cal  cé  doine. Cf. Yves Congar, « Titres don  nés au 
Pape », Concilium, 108 (1975), p. 55 : « La for  mule, en usage à par  tir du IVe siècle 
désigne l’Église locale de Rome, et cela même au XIe siècle chez les hommes de la 
réforme dite gré  go  rienne. Elle n’a pas le sens d’« uni  ver  sel », mais celui de vraie 
Église. Elle est équi  va  lente à Romanus Pontifex. […] Au reste, on la trouve au IIIe 
et IVe siècles appli  quée aux autres évêques. »

51. O. o.,  V-1, ibid., p. 30.
52. Titre rejeté par douze fois par Grégoire I dans le livre IV de sa 32e lettre à 

l’empe  reur Maurice, etc. O. o.,  V-1, ibid., p. 30.
53. O. o.,  V-1, p.  276-297,  iii-2, À M. de Marolles (13 avril 1665). Aussi  

V-1, p. 152,  ii-1, À R. Fromentin (24 oct. 1664).
54. O. o.,  V-1, p. 299,  iii-2, À M. de Marolles (13 avril 1665) : « Titulus hic 

alter, Christi Vicarius, antiquissimus quidem est, sed eum Hormisda Romanus 
Pontifex, Patres, Conci  lia & præclarissimi quique theologi Sacerdotibus universis 
attribuunt. »

55. O. o.,  V-1, ibid., p. 279.
56. O. o.,  V-1, ibid., p. 280.
57. « Beati Petri vicarius ». O. o.,  V-1, ibid., p.  269-278.
58. O. o.,  V-1, ibid., p. 278.
59. Ils sont suc  ces  seurs des Apôtres, O. o.,  V-2, p.  103-106,  v-7, À G. Voël 

(30 juin 1666). Les Pon  tifes romains les appellent sou  vent coepiscopus. Ibid., 
p.  134-147,  v-8, À R. Fromentin (13 août 1666).
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dans l’assem  blée conci  liaire60. Cha  cun est res  pon  sable d’une por  tion 
de l’Église. On note que Launoy porte une atten  tion par  ti  cu  lière aux 
struc  tures pro  vin  ciales, met  tant en évi  dence l’auto  rité des métro  po -
li  tains61 et des déci  sions prises conciliairement à ce niveau62. Il sou -
ligne aussi l’impor  tance du sacre  ment de confi r  ma  tion, pré  ro  ga  tive 
épi  sco  pale63, et en maints endroits récuse l’exemp  tion qui sous  trait 
les ordres reli  gieux à la juri  dic  tion de l’ordi  naire64. Contrai  re  ment 
aux accu  sa  tions por  tées contre lui65, on ne voit pas dans ses textes 
une grande dis  po  si  tion à défendre le « richérisme », c’est-    à-dire les 
droits des curés, ou plus géné  ra  le  ment du clergé du second ordre66. 
S’il tient à rap  pe  ler les cen  sures anciennes por  tées à ce sujet par 
l’École de Paris67, c’est pour affi r  mer l’auto  rité doc  tri  nale du corps68. 
S’il se montre dis  ciple de l’ancien syn  dic de la Faculté, c’est dans sa 
défi   ni  tion de l’Église et de la puis  sance ecclé  sias  tique : lue, écrit-   il 
dans la tra  di  tion des Pari  siens, Tertullien « in toto Ecclesiæ corpore 
sacerdotium residere dicit, et ad Ecclesiam auctoritatem revocat 
discrimen quod inter ordinem et plebem constituitur »69.

En ce sens, on peut aussi s’inter  ro  ger sur la manière dont Launoy 
inter  prète la sépa  ra  tion des puis  sances chère à l’École dont il suit 
les prin  cipes. C’est un sujet sur lequel il inter  vient moins qu’on ne 
l’atten  drait. Quelques traits cepen  dant sont en évi  dence.

60. C’est aux évêques [assem  blés en concile] à juger des matières de foi et de 
mœurs et non pas à l’Inqui  si  tion romaine. O. o.,  V-1, p. 454,  iv-3, À J. du Mou  lin 
(1er nov. 1665).

61. Auto  rité et droits des métro  po  li  tains reconnus par les pre  miers conciles 
et confi r  més par les papes. O. o.,  V-2, p.  632-665,  viii-12, À L. H. de Gondrin 
(1er juin 1673).

62. Les déci  sions des synodes pro  vin  ciaux n’ont pas besoin de la confi r  ma  tion 
pon  ti  fi   cale. O. o.,  V-2, p.  430-440,  vii-2, À M. Girard (15 oct. 1670).

63. Launoy inter  vient contre Sirmond pour Saint-   Cyran. Commentarium de 
Launoii vita com   pectens, O. o.,  IV-2, p. 356, citant le Jour  nal des Savants.

64. En par  ti  cu  lier dans ses deux lettres contre le P. V. Baron (o. p.). O. o., 
 V-2, p.  155-161,  v-9, À Th. For  tin [177] (30 août 1668) et sur  tout la longue lettre 
contre la réponse de celui-   ci, O. o.,  V-2, p.  319-411,  vi-14, À L. Marais [353] 
(1er août 1667).

65. Antoine Charlas, Tractatus de Libertatibus Ecclesiae gallicanæ, Rome, 
1720, I, p. 125 : « Joannes Launoius Doctor Parisiensis richerianæ doctrinæ 
sectator fuisse videtur, vir quidem eruditus, sed censor nimis subtilis. »

66. Mal  gré la remarque à M. de Marolles,  V-1, p. 278,  iii-2 : « Sacerdotes 
esse Christi Vicarios ».

67. Prin  ci  pa  le  ment la cen  sure de J. Vernant (1664),  V-1, p. 12,  i-1, À A. Faure 
(1er mai 1664) ;  V-2, p.  152-153,  v-9, À Th. For  tin (30 août 1666).

68. De Scholis celebrioribus (Paris, 1672), O. o.,  IV-2, p.  118-132.
69. O. o.,  V-1, p. 215,  ii-5, À A. Vaillant (1er jan. 1665).
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GAL  LI  CA  NISME POLI  TIQUE

Launoy défend, cela ne sur  prend guère, la complète indé  pen -
dance du pou  voir tem  po  rel. Contre Bellarmin et autres « adu  la  teurs 
de la curie romaine » qui reven  diquent une puis  sance directe ou 
indi  recte sur la tem  po  ra  lité des rois, il affi rme avec insis  tance que 
« la Tra  di  tion du Saint-   Siège apos  to  lique et des conciles limite au 
domaine spi  ri  tuel l’auto  rité pon  ti  fi   cale »70. Le Pon  tife romain ne 
peut dépo  ser les princes héré  tiques71, ni même délier leurs sujets du 
ser  ment de fi dé  lité72.

Par contre, il sou  ligne le rôle de la puis  sance sécu  lière sur des 
matières ecclé  sias  tiques ; fai  sant appel à de nom  breux pré  cé  dents 
his  to  riques, il montre que beau  coup de conciles, géné  raux ou 
par  ti  cu  liers, ont été convo  qués par des empe  reurs, des rois, des 
princes73. Autre consé  quence, c’est un point sur lequel il s’est for -
te  ment engagé : l’auto  rité des rois sur les mariages, qui leur réserve 
d’éta  blir des empê  che  ments diri  mants74, « la pre  mière et la plus 
impor  tante fonc  tion d’un État sécu  lier, soit monar  chique, soit aris  to -
cra  tique, soit démo  cra  tique ».75

Comme tou  jours chez Launoy, la vérité his  to  rique prime sur 
tout pré  sup  posé idéo  lo  gique, aussi fondé soit-   il. C’est ainsi qu’il 

70. O. o.,  V-2,  vii-7, À Th. Roulland, p.  457-474 (13 juin 1670).
71. O. o.,  V-2, p.  475-476,  vii-8, À Ch. Presty, (1er juil. 1670).
72. O. o.,  V-2, p.  494-524,  vii-11, À R. Fromentin, (15 juil. 1670). Ce n’est 

pas l’objet du pou  voir de lier et de délier, par  tagé d’ailleurs par les évêques et les 
prêtres.

73. Il s’appuie prin  ci  pa  le  ment sur la réponse de la Faculté de Théo  logie de 
Paris à Charles VIII (1397). O. o.,  V-2, p.  220-232,  vi-1, À L. H. Montmorin 
(5 déc. 1666)] ; ibid., p. 251,  vi-3, À G. Voël (23 déc. 1666) ; ibid., p.  285-292, 
 vi-7, à L. H. Faye d’Espesse (19 jan. 1667) : « Quod Facultas nostra Parisiensis 
Theologiæ Carolo Re   gis VIII super certa quadam universalis Concilii cogendi 
ratione dedit anno MCCCXCVII. » Le rois ont aussi convo  qué des conciles non 
géné  raux,  V-2, p.  293-295,  vi-8, À J. Sainte-   Beuve (1er fév. 1667). Ce qui prouve 
bien ce que Bellarmin met en doute, disputat, que les conciles uni  ver  sels et par  ti  cu -
liers ou natio  naux ont bien été convo  qués par les princes. Ibid., p. 295.

74. Regia in matrimonium Potestas seu Tractatus de jure sæcularium 
Principum Christianorum in sanciendis impedimentis matrimonium dirimentibus, 
Paris, 1674, O. o., I, p.  625-882. Obser  va  tions sur l’acte de Vespéries de M. Leullier, 
Licen  cié en théo  logie, qui a été sou  tenu dans les écoles du col  lège de Sorbonne 
l’an 1676, le 8 juin, in O. o., I, p.  1005-1019. Polé  mique avec D. Galesi, sur sa 
réponse à Launoy, Erratorum index locupletissimus, in O. o., II, p.  886-1000. 
J. M. Grès-   Gayer « Varieties of Gallicanism. Four Sorbonne Doctors on Di   riment 
Impediments to Matrimony ( 1674-1691) », The Jurist, t. 68, 2008, p.  38-52.

75. Le moyen de rec  ti  fi er les Six pro  po  si  tions, op. cit., in O. o.,  IV-2, p. 129.

530 JACQUES GRÈS-   GAYER



demande de rec  ti  fi er le pre  mier article de la Décla  ra  tion de 1663, 
en admet  tant que, contrai  re  ment à ce qui est déclaré, les doc  teurs 
de Paris ont sou  tenu et ensei  gné la puis  sance directe ou indi  recte 
du pape sur le tem  po  rel des rois, mais en affi r  mant aussi, au nom 
de la fi dé  lité à l’Écri  ture et à la « véri  table Tra  di  tion », que cet 
ensei  gne  ment est « éta  bli sur des faux rai  son  ne  ments et contre 
les sen  ti  ments des anciens Pères, ou par des exemples cor  rom  pus 
ou mal enten  dus et par les his  to  riens qui les rap  portent sans les 
exa  mi  ner ».76

Launoy men  tionne aussi le rôle du Par  le  ment, sou  vent utile dans 
les contes  ta  tions ecclé  sias  tiques. Plu  tôt que d’appe  ler au concile, il 
sug  gère l’appel comme d’abus. Même si en France, par prin  cipe, on 
se doit de main  te  nir le droit d’appe  ler au futur concile, puis  qu’on 
croit le pape infé  rieur au concile et capable de se trom  per sur la foi 
ou les mœurs, il est pré  fé  rable de ne pas le faire fré  quem  ment et 
sans néces  sité pres  sante. En rece  vant l’appel comme d’abus le Par -
le  ment casse le juge  ment pon  ti  fi   cal, ou le réduit aux normes cano -
niques77, ce qui dans la plu  part des cas est suf  fi   sant pour régler le 
pro  blème.

Bien qu’avec des nuances signi  fi   ca  tives, on retrouve donc chez 
le doc  teur de Navarre les élé  ments clas  siques de la doc  trine des Pari -
siens. Les choix thé  ma  tiques et sur  tout l’approche par accu  mu  la  tion 
his  to  rique mettent en évi  dence cer  tains traits, ce sont ceux qui lui 
tiennent le plus à cœur. On trouve aussi dans sa méthode des élé -
ments qui font res  sor  tir l’ori  gi  na  lité de sa contri  bu  tion.

CARAC  TÉ  RIS  TIQUES DU GAL  LI  CA  NISME DE LAUNOY

Approche cri  tique

En dépit de l’ordre rela  tif et de l’appa  rente pro  gres  sion thé -
ma  tique des Lettres et autres écrits de Launoy, c’est leur objec  tif 

76. Le moyen de rec  ti  fi er les Six pro  po  si  tions, in O. o.,  IV-2, p. 129. Il rap -
porte les cen  sures clas  siques de la Faculté à ce sujet. Cf. [Louis Ellies Du Pin], 
Cen  sures et Conclu  sions de la Sacrée Faculté de Théo  logie de Paris tou  chant la 
sou  ve  rai  neté des rois, la fi dé  lité que leur doivent leurs sujets, la sûreté de leur per -
sonne et la tranquilité de l’État, Paris, 17171, 17202.

77. O. o.,  V-1, p. 261,  ii-7, À N. Petitpied (1er mars 1665).
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« cri  tique » qui en consti  tue l’homo  gé  néité. En d’autres termes, 
dans cet ensemble tou  jours sus  cep  tible d’expan  sion ou d’appro -
fon  dis  se  ment, il aborde les sujets sur les  quels il croit néces  saire de 
cor  ri  ger les affi r  ma  tions d’auteurs qu’il estime abu  sés ou de mau -
vaise foi78. C’est, on l’a déjà sug  géré, le moteur essen  tiel de son 
acti  vité intel  lec  tuelle79. Il n’y a donc pas chez lui la priorité d’un 
pro  gramme galli can, mais sim  ple  ment la néces  sité d’un réta  blis  se -
ment de la vérité sur des sujets qui lui tiennent à cœur, puis  qu’il 
s’agit de l’Église à laquelle comme prêtre et doc  teur il a consa  cré 
son exis  tence. Fidèle à sa méthode, il pro  cède par des affi r  ma  tions 
fortes appuyées par une accu  mu  la  tion de preuves qui s’appliquent, 
affi rme t-   il, aux dis  ci  plines qu’il suit. La théo  logie comme l’his  toire 
étant des sciences exactes qui obéissent à des lois, il ne fait que 
les appli  quer pour sou  le  ver ou sou  te  nir les points qui lui paraissent 
impor  tants. Il s’agit donc d’une véri  table démons  tra  tion, où il a 
aussi à cœur de mettre en évi  dence l’illo  gisme des adver  saires, en 
citant leurs posi  tions contra  dic  toires ainsi que leurs erreurs. Gal  li -
ca  nisme scien  ti  fi que donc, réac  tion à l’ultra  mon  ta  nisme auquel il 
reproche sa non-   observation des lois de l’his  toire80 autant que de 
la théo  logie81. Il pro  cède ici, comme il le fait à pro  pos du culte des 
saints ou des pri  vi  lèges monas  tiques, par accu  mu  la  tion de preuves 

78. Les « crimes » de Bellarmin [crimina quibus Bellarminus sese 
obstrinxit] : mau  vaise foi dans ses cita  tions de textes patris  tiques, « Gelasium 
adducit ut Scripturæ explicatorem, etiamsi Scriptura, non explicet ». O. o.,  V-2, 
p. 124,  v-7, À G. Voël (30 juin 1666). Sur l’infailli  bilité pon  ti  fi   cale : Bellarmin 
agit de mau  vaise foi, au point de ne pas condam  ner la par  tia  lité et la grande 
ini  quité des cer  tains auteurs. Il dis  si  mule l’uni  ver  sa  lité, l’ancien  neté et le 
consen  sus des maîtres qui attaquent sa posi  tion. Ibid., p. 420,  iii-7, À L. Marais 
(1er sept. 1665).

79. J. M. Grès-   Gayer, « L’Aristarque de son siècle », art. cit., p.  277-279.
80. Les Lois de l’His  toire négli  gées par Bellarmin, O. o.,  V-2,  vii-9, À 

L. Marais (20 juin 1670), p.  477-493 ; négli  gées par Baronius, ibid., p. 456,  vii-7, À 
J. Roulland (13 juin. 1670), ibid., p.  579-580,  viii-3, À G. Grouyn (1er mars 1673). 
Aussi, De auctore vero professionis fi dei, in O. o.,  II-2, p. 304. « L’Aristarque de 
son siècle », art. cit., p. 279.

81. Les Lois de la théo  logie expri  mées par S. Thomas [S. T., Ia Pars, qu. 
I, art. vii ad 2], ne sont pas obser  vées par le Fr. V. Baron (auteur des Libri 
quinque apologetici pro religione, Paris, 1666), défen  seur de Cajetan contre les 
Pari  siens, « vel qui ignorat, vel qui dissimulat ». O. o.,  V-2, p. 181,  v-9, À Th. 
For  tin (30 août 1676). « Primum veræ theologiæ principium : Scripturæ locum 
adferre, qui juxta unanimum consen  sus Patrum acceptus. » Ibid., p. 220,  vi-1, À 
L. H. Montmorin (5 déc. 1666), à pro  pos de l’indic  tion d’un concile, par l’empe -
reur ou le pape.
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et l’appli  ca  tion de l’argu  ment néga  tif82 ou argu  ment du silence83, 
mais pour lui la règle essen  tielle est celle qui a été ordon  née par le 
concile de Trente et expli  ci  tée par la pro  fes  sion de foi de Pie IV : 
l’Écri  ture inter  pré  tée selon le consen  te  ment una  nime des Pères84.

Gal  li  ca  nisme abs  trait

De la part d’un gal  li  can cette insis  tance sur la règle tri   dentine 
est astu  cieuse, puisque Launoy se pose en défen  seur du concile qui 
fonde les posi  tions qu’il entend démo  lir. D’autre part, l’inter  pré  ta -
tion qu’il pro  pose des textes qu’il tente de tirer dans son sens n’a 
pas la rigueur qu’il exige de ses adver  saires. On a déjà évo  qué son 
exé  gèse de l’Ecclesia dans les décrets et canons tridentins et l’insis -
tance à ne pas la réduire à la hié  rar  chie ecclé  sias  tique, c’était une 
pré  oc  cu  pa  tion que l’on trouve chez d’autres gal  li  cans infl u  ents85, 
mais Launoy va plus loin dans sa dis  tinction :

Ce corps a plu  sieurs membres, dont les uns font une fonc  tion et 
les autres en font une autre, et toutes ces fonc  tions quelques dif  fé -
rentes qu’elles soient sont attri  buées au même corps. Ainsi on dira 
que l’Église fait des empê  che  ments de mariage, c’est-    à-dire des lois 
civiles qui rendent les per  sonnes inha  biles à contrac  ter mariage, par 
l’entre  mise des princes sécu  liers qui font par  tie de cette même Église. 
Ainsi on dira que l’Église prive de la commu  nion des sacre  ments 
ceux de son corps qui le méritent par l’entre  mise de ceux qui sont 
revê  tus du sacer  doce et en sont la plus noble par  tie. Ainsi on dira que 

82. De auctoritate negantis argumentis Dissertatio (1650), in O. o.,  II-1, 
p.  1-43. Cf. la Pré  face dédiée à César d’Estrées : « In omni quæ agitatur quæstione, 
statim de antiquitate ac novitate rei disceptatur ; ac si absit antiquitas, infi cialia 
argu  menta proferuntur. »

83. « L’état de la ques  tion consiste à savoir si le silence des auteurs contem  po -
rains et de ceux qui les ont sui  vis sur un fait est une preuve de faus  seté de ce fait 
quand il n’est rap  porté que par des auteurs qui ont vécu long  temps après et qui ne 
l’appuient sur l’auto  rité d’aucun ancien. » Louis Ellies Du Pin, Biblio  thèque des 
Auteurs Ecclé  sias  tiques du XVIIe siècle, III, p. 120.

84. « Juxta unanimum consensum Patrum acceptus ». O. o.,  V-2, p.  71-72, 
 v-6, À J. Boileau (13 avr. 1666).

85. Bernard Plongeron, « Une image de l’Église d’après les Nou  velles Ecclé -
sias  tiques ( 1728-1790) », Revue d’His  toire de l’Église de France, t. 53, 1967, 
p  248-268. Chantal Van der Plancke, « Une conscience d’Église à tra  vers la 
catéchèse jan  sé  niste au XVIIIe siècle », Revue d’His  toire ecclé  sias  tique, t. 72, 1972, 
p.  134-175. J. M. Grès-   Gayer, « Le gal  li  ca  nisme de L. Ellies Du Pin », Lias, t. 18, 
1991, p.  36-87 ; id. « Le gal  li  ca  nisme d’A. Arnauld. Élé  ments d’une enquête », 
Chro  niques de Port-   Royal, t. 44, 1995, p.  31-51 ; id., « L’idée d’Église selon les 
Jan  sé  nistes et les Pro  tes  tants », Chro  niques de Port-   Royal, t. 47, 1998, p.  35-56.
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l’Église châ  tie les héré  tiques de peines cor  po  relles par l’entre  mise 
des Princes sécu  liers. Ainsi on dira que l’Église châ  tie les mêmes 
héré  tiques de peines spi  ri  tuelles, par l’entre  mise de ceux qui sont 
revê  tus du sacer  doce86.

En d’autres termes ce « gal  li  ca  nisme scien  ti  fi que » n’est pas 
aussi déta  ché de la réa  lité qu’il le pré  tend. Il est vrai que Launoy 
s’en prend à des auteurs dis  pa  rus, saint Thomas, Cajetan, Bellarmin 
et autres ; comme il méprise leurs dis  ciples ou épi  gones, il n’est pas 
sti  mulé, comme dans d’autres cir  constances, par une polé  mique qui 
l’oblige à res  serrer ses argu  ments en tenant compte des réponses 
des adver  saires. On peut pen  ser que s’il avait vécu plus long  temps, 
il aurait dis  tin  gué parmi ses contem  po  rains des adver  saires plus 
dignes de ses attaques87. Exclu de la Faculté de Théo  logie pour 
son refus d’adhé  sion à la cen  sure d’Arnauld, il n’a pas par  ti  cipé 
aux débats qui ont pro  duit la Décla  ra  tion de 1663 et les cen  sures de 
1664, mais ses réac  tions cri  tiques montrent bien qu’il les consi  dé -
rait trop mesu  rées, donc trop faibles88.

En appa  rence, c’est un para  doxe mal  gré le ton polé  mique qui 
sou  vent le carac  té  rise, le gal  li  ca  nisme pro  posé par Launoy est sin -
gu  liè  re  ment modéré. On est frappé en par  ti  cu  lier par son atti  tude 
sans pas  sion à l’égard du pon  tife romain qu’il dis  tingue sys  té  ma -
ti  que  ment de ses syco  phantes. Il ne peut s’empê  cher, c’est son 
tem  pé  rament, d’exer  cer un humour sou  vent acide envers cer  tains 
pon  tifes89, mais l’on per  çoit son respect de la fonc  tion et même son 

86. O. o.,  I-2, p. 1007. In actu Vesper. D. Leullieri Observationes.
87. Il n’a pas vécu pour connaître la réponse de J. Leullier à ses cri  tiques, ni 

les efforts de J. Ger  bais pour pré  sen  ter une posi  tion médiane sur les empê  che  ments 
diri  mants. J. Boileau a tenté de le défendre, tout en reconnais  sant les excès de sa 
posi  tion. Jules Basdevant, Des rap  ports de l’Église et de l’État dans la légis  la  tion 
du mariage, du Concile de Trente au Code civil, Paris, 1900. J. M. Grès-   Gayer, 
« Varieties of Gallicanism », The Jurist, art. cit., p.  42-46.

88. Hor  mis la cen  sure de l’apo  logie du laxisme par Amadeus Guimenius. 
O. o.,  V-1, p. 507,  iv-5, À R. Fromentin (13 déc. 1665) ; ibid.,  V-2, p. 197,  v-9, À 
Th. For  tin (1er sept. 1666) ; ibid., p.  330-331,  vi-14, À L. Marais (1er août 1667).

89. Mémoires de G. Hermant, III, p. 361 : « M. de Launoy, doc  teur de Paris 
qui s’est tou  jours main  tenu dans la pos  ses  sion de dire et d’écrire fort libre  ment 
ses pen  sées, ne fut pas fort tou  ché de cette consti  tution [Ad Sacram (1657)] qui 
fai  sait un si grand éclat dans le royaume et que le Nonce avait gar  dée si long  temps 
[…] il écri  vit le 6 avril à M. de Gives, avo  cat du roi au pré  si  dial d’Orléans : Nous 
avons ici une bulle d’Alexandre VII où il y a des fautes consi  dé  rables […] Entre 
autres choses, il dit qu’il était in minoribus constitutus, au temps qu’il était évêque, 
d’où il s’en   suit que quand il appelle les évêques ses frères, il faut entendre que ce 
sont des frères mineurs. » Aussi sur Cum ad a   ures du même, O. o.,  IV-5, p. 512 : 
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affec  tion pour cer  tains papes90. Dans le contexte du temps, sa pré -
sen  ta  tion de la conciliarité est notoi  re  ment modé  rée, déta  chée, ici 
encore, du contexte his  to  rique immé  diat. Ce qui le dis  tingue, c’est 
son sou  tien du gal  li  ca  nisme poli  tique, c’est-    à-dire le régalisme, c’est 
en cela qu’il était richériste comme on l’en a accusé, et c’est en cela 
que son gal  li  ca  nisme n’a eu guère de suc  cès dans le milieu qu’il 
cher  chait à infl u  en  cer. Le lien avec les écrits de M.-A. de Dominis, 
faits par plu  sieurs, ne pou  vait man  quer d’affai  blir l’auto  rité de ses 
écrits ; leur récu  pé  ra  tion par les milieux réfor  més ache  vait de les 
désa  vouer91.

Il reste que par ses ques  tion  ne  ments sys  té  ma  tiques et ses démons -
tra  tions exhaus  tives, cet éru  dit pro  vo  ca  teur et obs  tiné92 a contri  bué 
soli  de  ment au mou  ve  ment gal  li  can de son temps. Prin  ci  pa  le  ment 
en expo  sant les fai  blesses du sys  tème des ultra  mon  tains, en démon -
tant leurs argu  ments, en détrui  sant leurs preuves, selon un prin  cipe 
d’inter  pré  ta  tion historico-   théologique solide et admis  sible par tous 
les véri  tables savants, en met  tant aussi en évi  dence les fon  de  ments 
sûrs d’une ecclésiologie authen  tique. Sans en tirer lui-   même les 
consé  quences, il consti  tuait ainsi le réser  voir où ont puisé pen  dant 
long  temps ceux qui cher  chaient à défendre à l’inté  rieur ou à l’exté -
rieur du catho  li  cisme une autre « idée d’Église ». C’est donc à bon 
droit que cet « élec  tron libre du gal  li  ca  nisme » est compté comme 
l’un de ses meilleurs cham  pions.

gresgayer@cua.edu

« Alexander VII, intelligens suis auribus, non oculis impositum esse, cum ad a   ures, 
inquit, nostras pervenit, Inquisitionis decretum approbat. »

90. Sur  tout Adrien VI. O. o.,  V-1, p.  43-45,  1-5, À R. Fromentin (28 juin 
1664) : il reconnaît que les papes ont erré sur la foi. Ibid., p.  544-562,  iv-7, À 
H. Barillon (13 fév. 1666). Il le défend contre le juge  ment du car  di  nal Pallavicini 
[fu ecclesiastico ottimo, Pontefi ce in verita mediocre] « et alios aulæ sectatores 
qui Hadrianum ad regendam Sedem Apostolicam minus idoneum fuisse 
calumniantur. » Ibid., p. 544. Adrien VI n’a fait que mettre en pra  tique ce qu’il 
ensei  gnait à Louvain.

91. En plus de l’édi  tion angli  cane de ses Lettres, leur ana  lyse détaillée par 
J. le Clerc, Biblio  thèque uni  ver  selle et his  to  rique, (1690), p.  237-287, lui a fait 
beau  coup de tort. Cf. BnF, ms. fr. 22850, f. 77, Launoii Encomia ab Hæreticis.

92. Chassé de Navarre pour avoir scan  da  lisé les bache  liers, expulsé de la 
Faculté pour avoir par prin  cipe refusé de condam  ner Arnauld. J. M. Grès-   Gayer, 
« L’Aristarque de son siècle », art. cit., p.  272-274.
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Les Lettres de Launoy : des  ti  na  taires et thé  ma  tique

Vol. NE Page Date Des  ti  na  taire Contenu

I

I

1 1er Mai 1664 A. Faure Fausses cita  tions de 
Cyrille d’Alexandrie 
par s. Thomas, pour 
défendre l’auto  rité 
du Saint-   Siège

2 21 sep. 1664 A. Faure Fausses cita  tions 
(suite)

3 5 juin 1664 P. Ratouyn Fausses cita  tions 
(fi n)

4 28 13 juin 1664 Fr. Le Bon Sens de l’expres  sion 
Catho licæ Ecclesiæ 
Episcopus

5 34 28 juin 1664 R. Fromentin Infailli  bilité du 
Pape : confl it Almain 
/ Cajetan

6 47 12 mai 1664 F. Phelipe 
de La Brosse

Almain et Cajetan sur 
le Synode de Capoue

7 54 1er août 1664 J. Sainte-   Beuve Sur le Synode de 
Capoue : le Pape 
sou  mis aux canons

8 72 12 août 1664 L. Cou  sin L’excom  mu  ni  ca  tion, 
char  nière de la 
dis  ci  pline 
ecclé  sias  tique

9 85 18 août 1664 Cl. Santeuil Sens de l’expres -
sion Roma  nis Sedis 
antistitem minorum 
nunquam subjacuisse 
judicio 

10 93 31 août 1664 Ch. Fauveau Le Pape sou  mis aux 
canons : plus ancien -
ne  ment que ne le dit 
Bellarmin

11 114 12 sep. 1664 L. Marais Eu   gène IV a 
approuvé le concile 
de Bâle

II 1 134 24 oct. 1664 R. Fromentin Pour Bellarmin le 
Pape est au-   dessus 
des lois
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2 154 31 oct. 1664 F. Phelipe 
de La Brosse

Les 8 textes dont 
Bellarmin a abu  sés 
pour prou  ver la supré -
ma  tie pon  ti  fi   cale se 
retournent contre lui

3 175 13 nov. J. Boece, Vict. Appel  la  tions au 
Saint-   Siège : des 
recours

4 190 18 déc. 1664 J. Boileau Confi r  ma  tion des 
conciles par le Pape

5 213 1er jan. 1665 A. Le Vaillant L’Église, sujet immé -
diat de la puis  sance 
ecclé  sias  tique

6 243 1er jan. 1665 J. Ger  bais La ques  tion de l’auto -
rité du Pape sur le 
concile n’appar  tient 
pas à la foi

7 256 1er mars 1665 N. Petitpied On peut appe  ler du 
Pape au concile

III 1 262 15 mars 
1665

J. Ger  bais Les papes se 
reconnaisssent 
faillibles.

2 269 13 avr. 1665 M. de Marolles L’infailli  bilité n’est 
pas liée au titre de 
« vicaire du Christ »

3 281 23 mai 1665 Th. Roulland L’Église doit être 
gou  ver  née par les 
canons : 62 témoi -
gnages des papes

4 311 1er juil. 1665 J. Maleteste Uti  lité et néces -
sité des conciles 
reconnues par 36 
témoi  gnages de 
papes

5 356 5 août 1665 M. Le Métayer Pro  non  cer ex 
cathedra

6 373 13 août 1665 Ch. Fauveau Le Pon  tife Romain 
peut tom  ber dans 
l’erreur

7 380 1er sept. 1665 Ch. Fauveau Bellarmin ignore 
beau  coup de 
témoi  gnages contre 
l’infailli  bilité du Pape
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IV 1 421 31 oct. 1665 L. Marais L’Église Mater & 
Magistra

2 450 15 oct. 1665 Fr. Le Bon Papes dépen  dants du 
concile

3 454 1er nov. 1665 J. du Mou  lin Évêques juges de 
la foi

4 473 23 nov. 1665 J. B. Francqueville L’Uni  ver  sité de 
Louvain autre  fois 
oppo  sée à l’infailli -
bilité du pape

5 504 13 déc. 1665 R. Fromentin Contra  dic  tion de 
récentes condam  na -
tions pon  ti  fi   cales

6 518 31 jan 1666 H. Barillon Contre l’infailli  bilité 
pon  ti  fi   cale

7 544 13 fév. 1666 H. Barillon Éloge d’Adrien VI

8 562 8 avr. 1666 Ch. M. Le Tellier Fable de la papesse 
Jeanne

II

V

1 1 1er mars 1666 Ch. Le Maistre S. Augustin contre 
l’infailli  bilité pon  ti -
fi   cale

2 25 15 mars 
1666

A. Varillas Dis  tin  guer Saint-
   Siège apos  to  lique et 
Pape

3 54 7 mai 1666 A. Berryier Déci  sions des ques -
tions théo  lo  giques…

4 57 15 mai 1666 A. Berryier … par l’Écri  ture 
sainte et la Tra  di  tion

5 63 23 mai 1666 F. Phelipe 
de La Brosse

Faux argu  ments pour 
l’In faillibillité

6 71 13 avr. 1666 J. Boileau Cita  tion défa  vo  rable 
à l’in failli  bilité : 
Oravi pro te

7 99 30 juin 1666 G. Voël Cita  tion défa  vo  rable 
à l’in failli  bilité : Tu 
es Petrus

8 125 13 août 1666 R. Fromentin Cita  tion défa  vo  rable 
à l’in failli  bilité : 
Pasce oves meas

9 148 30 août 1666 Th. For  tin Contre le P. V. Baron
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VI 1 208 5 déc. 1666 H. L. Montmort Indic  tion et convo -
ca  tion des conciles : 
prin  cipes géné  raux. 
Concile de Nicée

2 233 6 déc. 1666 H. L. Montmort Concile de 
Constantinople I

3 245 23 déc. 1666 G. Voël Concile d’Éphèse

4 252 13 jan. 1667 J. Breyer Concile de 
Cal  cé  doine

5 273 18 jan. 1667 M. de Marolles Concile de 
Constantinople II (Ve 
Concile)

6 279 21 jan 1667 J. Maleteste Concile de 
Constanti nople III 
(VIe Concile)

7 285 19 jan. 1667 L. Faye d’Espesse Concile de Nicée II 
(VIIe Concile)

8 292 28 jan. 1667 J. Sainte-   Beuve Concile de 
Constantinople IV 
(VIIIe Concile)

9 295 27 jan. 1667 R. Fromentin Concile de Flo  rence

10 297 13 fév. 1667 Th. Roulland Contre Bellarmin : 
trois prin   cipes

11 299 25 fév. 1667 L. Cou  sin Appli  ca  tion au 
concile de Trente

12 302 7 mars 1667 J. Boileau Maxime favo  rable 
au pape

13 309 1er avr. 1667 A. Faure Cri  tique du Dictatus 
Papæ de Grégoire 
VII

14 319 1er août 1667 L. Marais Réplique en 21 
remarques à la 
réponse du P. Baron

VII 1 412 7 oct. 1669 M. Girard Faus  seté des pri  vi -
lèges de St-   Médard 
de Soissons

2 430 15 oct. 1669 M. Girard Contre la confi r  ma -
tion des synodes dio -
cé  sains par le pape

3 440 15 mars 1670 J. Barillon Tom  beau d’un 
cha  noine
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4 441 13 avr. 1670 C. d’Estrées Épi  taphe d’un 
cha  noine

5 14 mai 1670 Ch. Vai  ron Son Épi  taphe

6 445 30 mai 1670 J. Roland Faus  seté des pri  vi -
lèges d’Autun

7 456 13 juin 1670 J. Roland Dépo  si  tion des rois 
par les papes 

8 475 1er juil. 1670 Ch. Presty Dépo  si  tion des rois 
héré  tiques par les 
papes

9 477 20 juin 1670 L. Marais Dépo  si  tion des rois 
par les papes

10 487 15 juil. 1670 Cl. Ameline Dépo  si  tion des rois 
par les papes

11 494 15 juil. 1670 R. Fromentin Puis  sance spi  ri  tuelle

VIII 1 553 1er fév. 1673 R. Fromentin Pré  si  dence des 8 
pre  miers conciles 
géné  raux

2 572 13 fév. 1673 R. de Bourges Pré  si  dence des 8 
pre  miers conciles : 
Sardique

3 575 1er mars 1673 G. Grouyn Pré  si  dence des 8 
pre  miers conciles : 
Constantinople I

4 581 15 mars 1673 A. Faure Pré  si  dence des 8 
pre  miers conciles : 
Éphèse 

5 594 13 avr. 1673 Th. Roulland Pré  si  dence des 8 
pre  miers conciles : 
Éphèse [II]

6 600 13 avr. 1673 L. Cou  sin Pré  si  dence des 8 
pre  miers conciles : 
Cal  cé  doine

7 607 12 mai 1673 Ch. Presty Pré  si  dence des 8 
pre  miers conciles : 
Constantinople II

8 609 13 avr. 1673 J. Ger  bais Pré  si  dence des 8 
pre  miers conciles : 
Constantinople III
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9 615 30 avr. 1673 J. Sainte-   Beuve Pré  si  dence des huit 
pre  miers conciles : 
Nicée II

10 618 7 mai 1673 Fr. Le Bon Pré  si  dence des huit 
pre  miers conciles : 
Constantinople IV

11 621 15 mai 1673 Cl. Ameline Défi   ni  tion et nombre 
des conciles géné  raux

12 632 1er juin 1673 L. Gondrin Dignité et droits des 
métro  po  li  tains

13 665 22 juin 1673 N. Gatineau Défi   ni  tion de 
l’Église

14 696 1er août 1673 L. Marais Comment régler les 
dis  putes théo  lo -
giques

15 735 1er sept. 1673 J. Boileau Défense de S. 
Cyprien sur la ques -
tion du bap  tême

16 772 27 oct. 1655 J. A. Portnoir Sur la mort de P. 
Gassendi

Sup. 1 777 28 mars 1629 Un ami Uti  lité du concile de 
Trente

2 783 s. d. Un ami À Constance, 
Grégoire XII était le 
pape légi  time

3 789 s. d. Un ami La Faculté de Paris 
sur la contri  tion 
[Affaire Seguenot]

4 806 15 mai 1661 L. Bail Tra  duc  tions de 
l’Écri  ture per  mises 
aux laïcs

5 813 1er mai 1677 N. Le Noir Empê  che  ments 
diri  mants

6 820 12 mai 1677 L. Cou  sin Mariage entre 
cou  sins

7 827 16 mai 1677 N. Dis  penses matri  mo -
niales de Grégoire I

8 830 30 mai 1677 Fr. Le Bon Mariage comme 
contrat

9 833 5 juin 1677 J. Sainte-   Beuve Degrés de consan -
gui  nité
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Ses cor  res  pon  dants

Pour les gra  dués de la Faculté de théo  logie de Paris, le no entre cro -
chets donne l’année et le rang de la licence, il cor  res  pond à un registre à 
paraître.

Claude Ameline ( 1633-1708), chantre de Notre-   Dame, curé de Saint-
    Pierre-aux-bœufs :  vii-10,  viii-11.
Louis Bail (†1671), Chol. [ 1628-12], curé de Montmartre : Sup.-4.
Henri de Barrillon ( 1639-1699), [ 1668-81], évêque de Luçon :  iv-6,  iv-7.
Jean-   Jacques Barrillon (†1683), prieur de Gizy :  vii-3.
André Berryier :  v-3,  v-4.
Jacques Boece, Vict. :  ii-3
Jacques Boileau ( 1635-1716), Sorb. [ 1662-1], doyen de Sens :  ii-4,  v-6, 
 vi-12.
René de Bourges [ 1668-45] :  viii-2.
Jean Breyer (†1690), [ 1658-35], théo  lo  gal de Dax :  vi-4.
Louis Cou  sin ( 1627-1707), bache  lier en théo  logie, pré  sident à la Cour des 
Mon  naies :  i-8,  vi-11,  viii-6, Sup.-6.
Louis [Henri] Faye Despesses [ 1646-51], abbé de Saint-   Pierre de Vienne : 
 vi-7.
César d’Estrées ( 1628-1714), évêque de Laon ( 1653-1681), car  di  nal 
(1672) :  vii-4.
Jean du Mou  lin [1664- 26], primicier de Metz :  iv-3,
Antoine Faure (†1689), [ 1658-23], prin  ci  pal du col  lège Saint-   Michel :  i-1, 
 i-2,  vi-13,  vii-4.
Christophe Fauveau, Nav. [ 1632-11], offi   cial de Poitiers :  i-10,  iii-6,  iii-7.
Thomas For  tin ( 1620-1680), [ 1646-12], prin  ci  pal du col  lège d’Harcourt : 
 v-9.
Jean-   Baptiste de Francqueville (†1715), grand chantre de Cam  brai :  iv-4.
Raymond Fromentin (†1703), Sorb. [ 1660-9], cha  noine d’Orléans :  i-5, 
 ii-1,  v-8,  vi-9,  vii-11,  viii-1.
Nicolas Gatineau ( 1620-1696) :  viii-13.
Jean Ger  bais ( 1629-1699), Sorb. [ 1660-23], prin  ci  pal du col  lège de 
Reims :  ii-6,  iii-1,  viii-8.
Michel Girard ( 1600-1674), abbé de Verteuil :  vii-1,  vii-2.
Louis Henri de Pardailhan de Gondrin ( 1620-1674), arche  vêque de Sens : 
 viii-12.
Ger  main Grouyn [ 1666-62], cha  noine d’Orléans :  viii-3.
Félix Phelippes de La Brosse (†1698), [ 1658-14] :  i-6,  ii-2,  v-5.
François Le Bon, archi  diacre de Soissons, cum Launoio conjunctissime 
vixit [ V-28] :  1-4,  iv-2,  viii-10, Sup.-8.
Charles Le Maistre (†1688), Nav. [ 1652-11] :  v-1.
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Martin Le Métayer ( 1625-1704), bache  lier exclu de la Licence (1656), 
curé de Saint-   Thomas, Évreux :  iii-5.
Nicolas Le Noir (†1695), Sorb. [ 1672-25], curé de Saint-   Aspais, Melun : 
Sup.-5.
Charles Maurice Le Tellier ( 1642-1710), [ 1666-1], arche  vêque de Reims : 
 iv-8.
Adrien Le Vaillant, Nav. [ 1634-5], cha  noine de Reims :  ii-5.
Jacques Maleteste [ 1660-11], cha  noine de la Cha  pelle royale de Dijon : 
 iii-4,  vi-6.
Louis Marais (†1687) [ 1660-26], curé de Saint-    Jean-le-rond :  i-11,  iv-1, 
 vi-14,  vii-9,  viii-14.
Michel de Marolles ( 1600-1681), abbé de Villeloin :  vi-2,  vi-5.
Henri Louis Habert de Montmort (†1679), maître des requêtes, « mécène 
des doc  teurs » :  vi-1,  vi-2.
Nicolas Petitpied ( 1630-1703), Sorb. [ 1658-15], curé de Saint-   Martial.
Jean Albert Portnoir [?], conseiller de Ratisbonne :  viii-16.
Charles Presty (†1680), [ 1668-21], curé de Liancourt ;  vii-8,  viii-7.
Paul Ratouyn (†1693), [ 1660-15] :  i-3.
Jean Roland [ 1668-72], cha  noine de Reims :  vi-6,  vi-7.
Thomas Roulland (†1704), [ 1664-7], grand vicaire de Reims :  iii-3,  vi-10, 
 viii-5.
Jérôme de Sainte-   Beuve ( 1626-1717), prieur de Montauriol :  vi-2,  viii-9, 
Sup.-9.
Claude Santeuil ( 1628-1686), demeu  rait à St-   Magloire :  i-7.
Charles Vai  ron, cha  noine de Laon : [Son épi  taphe]  vii-5.
Antoine Varillas ( 1624-1696), his  to  rien :  v-2.
Guillaume Voël, cano  niste pari  sien :  v-7,  vi-3.
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